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Mesure 42.01 Création d'un P+R à la jonction autoroutière A9 de 

Montreux-Nord et connecté bus 
  

Description de la mesure : 
La commune de Montreux prévoit le lancement d'un mandat d'étude parallèle à Chailly pour développer une 
dent creuse à Chailly occupée aujourd'hui par un parking provisoire principalement utilisé pour la longue 
durée. Un projet intégré y est envisagé avec parking multi-usages en souterrain et construction d'un ou 
plusieurs bâtiments pour de l'activité au-dessus. Le nombre de places n'étant pas fixé, le coût de cette 
mesure n'est pas encore déterminé. Selon le concept stationnement du projet d'agglomération, il devrait 
s'agir d'un P+R de petite taille, du même ordre que celui projeté à la halte GoldenPass Château-d'Hauteville 
(mesure 42.03) 
Instances concernées :  
Commune de Montreux / Service de la mobilité VD 
Priorité : 
   Hors LFInfr A  
Argument principal :  
- 
Echéancier de réalisation : Court terme (2015-2018) 
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Mesure 42.03 Création d'un P+R à la jonction autoroutière A9 de 

Vevey et connecté GoldenPass+bus 
Coût : 800'000 CHF

Description de la mesure : 
La commune de St-Légier désire réaménager la vingtaine de places présentes aux abords de la halte 
GoldenPass du Château d'Hauteville et les accès à la halte. Ce P+R de petite taille est utile pour les 
habitants des hauts de St-Légier ou Blonay dont la desserte TP est problématique et travaillant à Vevey par 
exemple. 
Cette mesure doit être coordonnée avec les mesures liées d'aménagement d'une liaison MD entre Pré-Blanc 
et Hauteville (mesure 20.09) avec franchissement de la voie de chemin de fer (mesure 21.07). Les principes 
d'aménagement de ce P+R qui se situe dans le parc de la Riviera doivent aussi être précisés au sein du 
chantier urbanisation à mener sur La Veyre et le parc de la Riviera ainsi qu'au sein du chantier 
paysage/environnement. 
Instances concernées :  
Commune de St-Légier / Service de la mobilité VD 
Priorité : 
   Hors LFInfr A  
Argument principal :  
- 
Echéancier de réalisation : Court terme (2015-2018) 
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Horizon C 

Avec le développement envisagé et à approfondir au sein des chantiers urbanisation, l'extension 
possible à long terme de l'infrastructure de transport permet d'imaginer l'implantation de 
nouveaux P+R, toujours de petite taille, aux portes de l'agglomération à destination d'usagers 
non desservis par les TP. 

42.02 Création d'un P+R à Roche et connecté RER 
L'implantation d'un P+R à Roche peut être intéressante à long terme si le RER est prolongé au-
delà de Villeneuve. 

42.06 Création d'un P+R à Châtel-St-Denis et connecté bus express 
L'implantation d'un P+R à Châtel-St-Denis peut être intéressante pour des pendulaires non 
desservis par les TP provenant de la campagne fribourgeoise si une liaison express rapide par 
bus est mise en place entre Châtel-St-Denis, La Veyre et Vevey gare. 
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Mesure A Stratégie d'exploitation du réseau routier 
d'agglomération 

Description : 
Cette mesure, basée sur la hiérarchie du réseau routier de l'agglomération, explicite les principes de 
gestion des circulations sur le réseau structurant et de desserte. Elle est le résultat des 
approfondissements à mener sur les concepts d'exploitation TIM, TP et MD. Il s'agit notamment de définir 
les contrôles d'accès sur les routes les plus chargées en entrées des centres urbains de la ville des deltas, 
le dosage volontaire des flux aux carrefours, la forme des arrêts des bus (en encoche, sur chaussée), les 
formes de priorité pour les bus (couloir bus, priorité aux carrefours), le traitement des cyclistes (mixité, 
bande cyclable, piste cyclable), le traitement des traversées de localité (type Valtraloc à Fribourg), le 
traitement des entrées par le réseau secondaire dans les zones à régime spécial, la forme des traversées 
piétonnes (protégées, marquage, libre). Les mesures d'exploitation sont à développer de manière 
coordonnée avec les mesures d'aménagement (forme des bordures de chaussées, aménagement des 
îlots, plantations, mobilier, éclairage, revêtements etc). 
Objectifs à atteindre et effets escomptés : 
 Garantir une approche intégrale pour les projets routiers en coordonnant l'aménagement et l'exploitation 

selon la hiérarchie prédéfinie. 
 Projets routiers intégrés gérant les flux des TIM, assurant la priorité aux TP et à la MD, diminution des 

nuisances et augmentation de la sécurité 
Instances concernées : 
Instance pilote : 
Commune, coordination des différents services 

Partenaires : 
Canton : Service de la mobilité (SM), Service des 
routes (SR), Service des ponts et chaussées (SPC) 

Coordination : 
 Approfondissements concepts d'exploitations TIM / TP / MD 
 Mesures infrastructurelles : nouvelles infrastructures routières (série 40.n) et réaménagements routiers 

(série 41.n de la série A) 
Programme, délais et modalités : 
 2012 : Etablissement d'un concept général d'exploitation et d'aménagement des axes principaux pour les 

TIM, les TP et la MD, fixant notamment les principes applicables aux études particulières. 
 2013-2015 : Etudes particulières concernant les mesures infrastructurelles correspondantes : nouvelles 

infrastructures routières (série 40) et réaménagements routiers (série 41x) de la série A. 
Financement : 
Concept d'exploitation et d'aménagement: principalement communes, aide du canton? 

 CH National  CH Agglo (LFInfr)  Canton VD  Communes 
Priorités : 
Conception à faire immédiatement, préalable indispensable aux études des mesures infrastructurelles. 
Données de base, études réalisées : 
Plan directeur cantonal PDCn, 2007 
Stratégie A  Coordonner mobilité, urbanisation et environnement 
Ligne d'action A2 Développer une mobilité multimodale 
Action A22 Réseaux routiers 
Action A23 Mobilité douce 

Indicateurs retenus : 
 Temps de déplacement en TP 
 Engorgement du trafic routier 
 Qualité des déplacements piétons et cyclistes 
 Nombre de victimes des accidents 
 Nuisances sonores 
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Mesure B Maîtrise du stationnement privé 
Description : 
Cette mesure consiste à limiter le nombre de places de stationnement sur fonds privé lors de nouvelles 
constructions ou transformations, en relation avec la part des déplacements MD et du niveau de desserte 
TP. Actuellement la réduction du besoin limite définie par la norme (version actuelle VSS 640 281). L'offre 
des centres-villes de la ville des deltas doivent être particulièrement limitées mais les centres secondaires 
ainsi que les secteurs stratégiques de développement sont également concernés. Les règlements 
communaux doivent être adaptés en conséquence selon des taux différenciés par territoire selon le type de 
centralité, la compacité et densité urbaine et la qualité de desserte combinée TP-MD: 
Objectifs à atteindre et effets escomptés : 
 Favoriser le report modal des déplacements pendulaires et pour la formation en direction des centres et 

des secteurs stratégiques de développement en relation avec le niveau de desserte TP-MD. 
 Harmoniser les politiques communales en matière de stationnement dans le périmètre de l'agglomération 

(communes de la ville des deltas, communes des coteaux centres secondaires, et communes 
concernées par les secteurs stratégiques). Préciser les taux de réduction des besoins limites en relation 
avec le niveau de desserte TP et la part de la MD dans la génération des déplacements. 

 Diminution du trafic des pendulaires et des personnes en formation aux heures de pointe, augmentation 
de la fréquentation des transports publics. 

 Diminution des coûts pour le stationnement pour les entreprises et les institutions (administration, 
écoles). 

Instances concernées : 
Instances pilotes : 
Communes de l'agglomération 

Partenaires : 
Entreprises, administration, direction des écoles et 
autres institutions 
Services cantonaux 

Coordination : 
 Approfondissement du concept stationnement 

Programme, délais et modalités : 
 2012 : approfondissement du concept stationnement pour l'ensemble de l'agglomération 

Financement : 
 CH National  CH Agglo (LFInfr)  Canton VD/FR  Communes 

Priorités : 
Conception à développer avec le volet stationnement sur l'espace public, préalable indispensable aux 
réaménagements. 
Données de base, études réalisées : 
Plan directeur cantonal PDCn, 2007 
Stratégie A  Coordonner mobilité, urbanisation et environnement 
Ligne d'action A2 Développer une mobilité multimodale 
Action A25 Politique de stationnement et plans de mobilité 
Indicateurs retenus : 
 Nombre de places de stationnement par emploi par secteur urbain et dans les secteurs stratégiques de 

développement / Part TP des pendulaires par secteur urbain 
 Intermodalité des moyens de transport 
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Mesure C Maîtrise du stationnement public (y.c. P+R, P+Rail) 
Description : 
Cette mesure consiste à mieux gérer l'espace public restreint à disposition pour le fonctionnement des 
centres-villes, centres secondaires et cœurs de villages et à favoriser le report modal des TIM vers les TP. 
Cette mesure s'applique aussi bien aux places situées sur le domaine public que sur les places situées sur 
le domaine privé mais accessibles au public. La gestion des P+R et des P+Rail est également concernée. 
Cette mesure permet une amélioration importante de la qualité des espaces publics et de l'attractivité des 
déplacements pour la mobilité douce. Elle décourage le stationnement de longue durée sur les surfaces 
précieuses des villes et villages, tout en assurant aux visiteurs de courte et moyenne durée une offre suffi-
sante. Des dispositions spéciales permettent aux habitants de conserver le stationnement de longue durée 
(macarons). 
Les P+R doivent être placés en périphérie d'agglomération uniquement, le plus proche possible du domi-
cile des usagers en bout de lignes TP pour maximiser les trajets TP. La délivrance d'un abonnement P+R 
doit être corrélée à la desserte TP du demandeur. Les P+Rail des villes-centres de la ville des deltas de-
vraient être réservés aux seuls usagers occasionnels, sans abonnements pour des pendulaires réguliers. 
Des mesures d'accompagnement sont indispensables (plan de mobilité d'entreprise, information aux usa-
gers) 
Objectifs à atteindre et effets escomptés : 
 Favoriser le report modal des déplacements pendulaires et pour la formation en direction des centres et 

des secteurs stratégiques de développement en relation avec le niveau de desserte TP-MD. Eviter la 
pression du stationnement pendulaire dans les quartiers d'habitat voisins des centres et des secteurs 
stratégiques 

 Dans la gestion des P+R et des P+Rail, favoriser le report modal le plus proche possible du domicile et 
pour maximiser les trajets TP et non concurrencer ces derniers. 

 Adapter le nombre et la gestion des cases de stationnement lors des réaménagements de la voirie et des 
places, en prenant en compte la vitalité des commerces et services offerts 

 Harmoniser les politiques communales en matière de stationnement dans le périmètre de l'agglomération 
(toutes les communes).  

 Diminution du trafic des pendulaires et des personnes en formation aux heures de pointe, augmentation 
de la fréquentation des transports publics. 

 Amélioration de la qualité des espaces publics 
Instances concernées : 
Instances pilotes : 
Communes de l'agglomération 

Partenaires : 
Services cantonaux 

Coordination : 
 Approfondissement du concept stationnement 

Programme, délais et modalités : 
 2012 : approfondissement du concept stationnement pour l'ensemble de l'agglomération 

Financement : 
 CH National  CH Agglo (LFInfr)  Canton VD/FR  Communes 

Priorités : 
Conception à développer immédiatement, préalable indispensable aux réaménagements des routes et des 
places 
Données de base, études réalisées : 
Plan directeur cantonal PDCn, 2007 
Stratégie A  Coordonner mobilité, urbanisation et environnement / Ligne d'action A2  Développer une mobi-
lité multimodale / Action  A25 Politique de stationnement et plans de mobilité 
Indicateurs retenus : 
 Nombre de places de stationnement courte/moyenne/longue durée par secteur urbain, avec nombre de 

places "macaron" habitats 
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Mesure D Plans de mobilité 
Description : 
Cette mesure a pour but de diminuer l'usage de la voiture par le biais d'une offre "sur mesure" pour une 
entreprise ou une institution publique ou privée (administration, école, etc.). Cette mesure s'applique aux 
déplacements pendulaires et professionnels. Plusieurs actions peuvent être mis en œuvre : promouvoir les 
transports publics, rationaliser l'usage de la voiture (autopartage et covoiturage), encourager la marche et 
le vélo, proposer une navette d'entreprise, gérer le stationnement, etc. La mise en place d'un plan de 
mobilité est une solution "sur mesure", elle implique une analyse approfondie des besoins et une 
communication importante avec les usagers concernés. 
Objectifs à atteindre et effets escomptés : 
 Diminuer les déplacements pendulaires en voiture (travail, formation) et les déplacements professionnels 

avec sa voiture privée. 
 Augmenter l'usage des transports publics et de la mobilité douce. 
 Améliorer l'image de l'entreprise et pratiquer la "vérité des coûts" liée à l'accessibilité de l'entreprise 

Instances concernées : 
Instance pilote : 
Ville de Vevey 
Entreprises privées, administrations, institutions 
publiques et privées 

Partenaires : 
Communes 

Coordination : 
- 
Programme, délais et modalités : 
 Un plan de mobilité se met en place en fonction des problèmes rencontrés pour gérer la mobilité d'une 

entreprise ou d'une institution. Cette mise en place résulte d'une volonté politique et/ou privée : une 
entreprise veut se distinguer dans le domaine de l'énergie ou l'environnement, l'hôpital devrait agrandir 
son parking sans pour autant disposer des terrains nécessaires, un site de prestige est appelé à se 
développer hors des lignes de bus urbaines, etc. Le plan de mobilité est un outil et le marketing peut 
servir à mieux le faire connaître. 

Financement : 
 CH National  CH Agglo (LFInfr)  Canton VD/FR  Communes 

(marketing) 
Priorités : 
 Administrations communales 
 Grands équipements pourvoyeurs d'emplois (structures hospitalières notamment) 
 Entreprises importantes des centres-villes 
 Entreprises importantes des secteurs stratégiques 

Données de base, études réalisées : 
Plan directeur cantonal PDCn, 2007 
Stratégie A  Coordonner mobilité, urbanisation et environnement /Ligne d'action A2  Développer une 
mobilité multimodale / Action  A25 Politique de stationnement et plans de mobilité 
Plan de mobilité d'entreprise, guide pratique, Etat de Vaud, Etat de Genève, 2004 
Indicateurs retenus : 
 Accessibilité 
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Mesure E Maîtrise du trafic lié aux installations commerciales à 
forte fréquentation (ICFF) 

Description : 
La mesure définit la politique pour la localisation des installations commerciales à forte fréquentation (ICFF) 
dans le périmètre de l'agglomération ainsi que les mesures à prendre pour en maîtriser le trafic. Les ICFF 
génèrent par rapport à d'autres utilisations des déplacements rapportés aux surfaces brutes de plancher 
nettement au dessus de la moyenne. Selon leur profil d'offre commerciale et leur localisation, les ICFF 
génèrent une part de trafic motorisé très variable. Etant donné leur importance comme lieu de destination 
pour les flux et comme service à la population, les ICFF doivent être soigneusement planifiées à l'échelle 
de l’agglomération. L'offre en cases de stationnement doit être gérée dans le contexte de la politique 
générale du stationnement (limitation de la durée, prélèvement de taxes). 
La stratégie cantonale vaudoise (2011) doit être appliquée à l'ensemble de l'agglomération. 
Objectifs à atteindre et effets escomptés : 
 Eviter un développement non coordonné des activités commerciales dans l'agglomération avec ses 

conséquences néfastes sur les charges de trafic et la vitalité des centres. 
 Limiter le trafic généré par les ICFF en regard des capacités routières et des impacts sur l'environnement

Instances concernées : 
Instance pilote : 
SDT et SECA 

Partenaires : 
Communes 

Coordination : 
 
Programme, délais et modalités : 
 2012 : application de la stratégie cantonale test pour les secteurs stratégiques de développement 

Financement : 
 CH National  CH Agglo (LFInfr)  Canton VD/FR  Communes 

Priorités : 
 Secteurs stratégiques de développement 

Données de base, études réalisées : 
Plan directeur cantonal PDCn, 2007 
Stratégie D  Valoriser le tissu économique / Ligne d'action D1  Faciliter l'accueil des entreprises et soutenir 
le tissu économique existant / Action D13 Installations à forte fréquentation 
Stratégie cantonale d'implantation d'installations commerciales à forte fréquentation (ICFF), SDT, 2011. 
Indicateurs retenus : 
 Engorgement du trafic routier 
 Accessibilité 
 Concentration des activités dans les pôles 
 Nuisances sonores 
 Pollution de l'air 
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Mesure F Marketing pour la mobilité durable 
Description : 
Le but du marketing est de "vendre" les offres de mobilité pour une clientèle-cible, afin d'accroître et de 
mieux utiliser les infrastructures et offres de transports en place. Le marketing a pour objet la satisfaction 
des besoins de mobilité des usagers en prenant en compte les offres de transport, les services de mobilité 
(livraisons à domicile, informations, etc.) et le comportement des usagers (connaissance du marché et 
actions en vue d'un changement). 

Schéma de principe pour la satisfaction des besoins de mobilité (marketing) : 

Le marketing identifie différents territoires et leurs besoins respectifs en mobilité (analyse de marché), 
définit une démarche optimale pour mettre à disposition des utilisateurs les produits (stratégie de vente) et 
précise les moyens appropriés pour les faire connaître (communication). Quelques exemples d'action de 
"vente" pour la mobilité durable : 
– Bike to work : campagne pour motiver le personnel des entreprises et administrations à se rendre à 

leur travail à vélo 
– "A pied, c'est mieux" : campagne de prise de conscience des avantages de la marche à pied et des 

distances possibles à faire 

– Set de bienvenue : Informations complètes sur les offres de mobilité dans la commune pour les 
nouveaux habitants, etc. 

Objectifs à atteindre et effets escomptés : 
 Usage accru des modes doux et des transports publics / Utilisation plus rationnelle des véhicules privés / 

Utilisation accrue des TP 
 Limiter le trafic motorisé individuel / Mieux utiliser les offres en place, surtout pour la MD et les TP 

Instances concernées : 
Instances pilotes : 
Communes de l'agglomération 

Partenaires : 
Institutions publiques et privées 

Coordination : 
- 
Programme, délais et modalités : 
 Etude à débuter dès 2012 

Financement : 
 CH National  CH Agglo (LFInfr)  Canton VD/FR  Communes 

Priorités : 
A débuter immédiatement pour un usage optimal des nouvelles infrastructures et offres TP 
Données de base, études réalisées : 
- 
Indicateurs retenus : 
 Part TP et MD dans les déplacements 

Besoins de mobilité des usagers 

Offres  
de transports 

Services  
de mobilité 

Comportements  
des usagers 

Déplacements 

Marketing 
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Mesure G Prestations de services 
Description : 
La mesure définit les services en faveur de la mobilité qui favorisent un usage plus accru des modes doux 
et des transports publics et une utilisation plus rationnelle de la voiture, sans avoir recours à de nouvelles 
infrastructures Les besoins des personnes qui impliquent un déplacement ne sont pas uniquement 
satisfaites par les infrastructures et les offres des transports publics (par exemple livraison à domicile, e-
shopping,  information et balisage des itinéraires piétons etc). Les prestations de service ont donc pour 
mission de compléter les offres "standards" de mobilité et d'en obtenir une meilleure utilisation (plus de 
cycliste sur les bandes et pistes cyclables, plus de personnes dans les bus, etc.). Exemples de prestations 
de service de mobilité : 
– Autopartage Véhicule à disposition de plusieurs utilisateurs près d'une gare, dans un quartier, 

pour une entreprise etc (exemple Mobility CarSharing) 
– Centrale mobilité Centrale de conseils en matière de mobilité 

– Station vélos la base stationnement des vélos, combinée avec plusieurs services décrits ici 
(par exemple réparation, livraison à domicile, conseils en mobilité, etc) 

– Courrier vélos Prendre en charge et distribuer par vélo lettres, paquets etc. sur demande et 
rapidement dans la ville. 

– Livraison vélos Livraison à domicile des biens de consommation (alimentaire, non-alimentaire) 

– Vélos libre service Vélos à disposition pour une utilisation occasionnelle 

– Vélos location Vélos en location de différents types, remorques et vélos électriques 

– Bourse vélos Vente de vélos et service de réparation dans le cadre d'une journée spéciale 

– Plan vélo-TP Plan des itinéraires cyclables et des lignes TP, indication stationnement vélo, 
vélo dans TP, réparation 

– Signalisation Signalisation complémentaire pour vélos et piétons à la signalisation de base 
pour véhicules (par exemple continuité d'itinéraire cyclable sous le signal cul-de-
sac) 

– Jalonnement piéton Système de guidage statique pour les piétons en ville (position, destinations 
importantes, durée, etc) 

– Pedibus Accompagnement de groupes d'élèves par une personne adulte, etc 

Objectifs à atteindre et effets escomptés : 
 Usage accru des modes doux et des transports publics / Utilisation plus rationnelle des véhicules privés / 

Utilisation accrue des TP 
 Limiter le trafic motorisé individuel / Mieux utiliser les offres en place, surtout pour la MD et les TP 

Instances concernées : 
Instance pilote : 
Communes 

Partenaires : 
Institutions publiques / privés 

Coordination : 
- 
Programme, délais et modalités : 
 Etude à débuter dès 2012 

Financement : 
Coût pour planification et évaluation des coûts de fonctionnement des prestations de service envisageables 
dans l'agglomération 

 CH National  CH Agglo (LFInfr)  Canton VD/FR  Communes 
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Priorités : 
A débuter immédiatement pour une mise en place parallèle aux infrastructures et nouvelles offres TP. 
Données de base, études réalisées : 
- 
Indicateurs retenus : 
 Part TP et MD dans les déplacements 
 Nombre de personnes demandant une prestation de service 
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Fiche 
URB-VD 

Coordination avec le plan directeur cantonal vaudois 
(PDCn) 

Cf. mesure R14 du PDCn 
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Plan directeur cantonal – Adaptation 1 (01.12.2011) R14 - Agglomération Riviera – Veveyse – Haut-Lac (Rivelac)– nouvelle mesure

Volet opérationnel 285 

R14 - Agglomération Riviera – Veveyse – Haut-Lac (Rivelac)– nouvelle 
mesure 

Périmètre 

Le périmètre comprend 15 communes : 

� 10 communes de la Riviera : Chardonne, 

Jongny, Corseaux, Vevey, Corsier, la Tour 

de Peilz, Blonay, St-Légier – La Chiésaz, 

Montreux, Veytaux ; 

� 4 communes de la basse plaine du Rhône : 

Noville, Rennaz, Villeneuve et Roche ; 

� 1 commune de la Veveyse fribourgeoise : 

Châtel-St-Denis. 

Problématique  

L’agglomération Rivelac compte une population 

d’environ 87'000 habitants et 35'000 emplois. 

Quatre espaces aux caractéristiques 

différentes se distinguent d'un point de vue 

spatial, socio-économique et de la mobilité : 

� une bande littorale au caractère urbain très 

marqué, dans laquelle est située la majorité 

de la population, des emplois, des 

équipements et des commerces et 

services. Elle comprend un double axe 

structurant routier et ferroviaire, ainsi qu'un 

espace public pratiquement continu le long 

de la rive. Le pôle de développement 

économique du bassin de Villeneuve, situé 

à l'extrémité de l'axe marque l'entrée sud de l'agglomération. Cet espace est identifié comme étant "la 

ville des deltas" ; 

� un coteau viticole et agricole caractérisé par des noyaux villageois, la présence de lignes de chemins 

de fer et funiculaires historiques et une urbanisation récente de faible densité. L'organisation de cet 

habitat favorise l'utilisation du transport individuel au détriment des chemins de fer. De part et d'autre 

de l'autoroute se trouve un "entre-deux" paysager encore relativement préservé, dans lequel est situé 

le pôle de développement économique de La Veyre, à St-Légier – La Chiésaz. Cet espace est 

identifié comme étant "la ville des coteaux" ; 

� un paysage constitué de pâturages, forêts et reliefs montagneux à la vocation touristique historique, 

présentant d'imposants bâtiments (hôtels) perchés au-dessus du lac : les "nids d'aigle". Plusieurs 

petites stations de loisirs régionales y sont implantées (Mont-Pèlerin / Pléiades / Jaman - Rochers-de-

Naye). Ce territoire est soumis à une certaine pression foncière liée à l'implantation de chalets et 

résidences secondaires. Les nids d'aigle sont desservis par les chemins de fer et funiculaires 

historiques. Cet espace est identifié comme étant "le grand paysage et les nids d'aigle" ; 

� des "campagnes" à gérer : d'une part la Veveyse fribourgeoise, paysage agricole ponctué de villages, 

avec une forte propension à la dispersion de l'habitat de faible densité et un pôle administratif et 

économique régional, Châtel-St-Denis ; d'autre part, la basse plaine du Rhône, excepté Villeneuve, 

présentant le même type de configuration agricole avec noyaux villageois, mais bénéficiant d'un 

paysage relativement intact à faible dispersion de l'habitat. Cet espace accueillira en outre le futur 

hôpital intercantonal Riviera-Chablais (1500 emplois). 
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Enjeux  

A l'échelle cantonale, la constitution de l'agglomération Rivelac doit être soutenue pour :  

� résoudre les problématiques urbanisation / transports / paysage-environnement qui ne peuvent 

trouver de solutions adaptées qu'à l'échelle de l'agglomération ; 

� contribuer à l'équilibre du territoire cantonal (mesure B11). 

Sur un plan stratégique, il s'agit de répondre à la politique fédérale en la matière, afin de pouvoir 

prétendre à des cofinancements fédéraux. 

Pour l'agglomération Rivelac, les enjeux majeurs qui ressortent de la pré-étude sont : 

� sur le plan de l'urbanisation : coordonner 

l'urbanisation et les transports avec un effort de 

densification vers l'intérieur et autour des axes 

de transport public (TP) et définir le périmètre 

compact de l’agglomération qui influera sur les 

perspectives de croissance de population des 

communes ; 

� sur le plan de la mobilité : favoriser l'usage des 

TP et de la mobilité douce (MD) et limiter 

l'usage des transports individuels motorisés 

(TIM) : en renforçant le rôle d'axe structurant 

RER/VMCV le long de "la ville des deltas" ; en 

améliorant l'attractivité des chemins de fer de 

montagne (desserte de "la ville des coteaux") ; 

en développant un réseau régional de liaisons 

MD fonctionnelles (itinéraires entre centralités / 

rabattement sur les gares et haltes, 

notamment) ; en maîtrisant les TIM (hiérarchie 

du réseau / stationnement) ; en limitant les 

nuisances (transit) ; 

� sur le plan du développement économique : 

équilibrer le ratio emplois / habitants, afin de 

limiter les migrations pendulaires et de renforcer 

le rôle de pôle de l'agglomération : en créant 

environ 14'000 emplois d'ici 2025 pour atteindre un équilibre entre personnes actives et nombre 

d'emplois ; en développant l'emploi en priorité près des gares principales ; en localisant les emplois 

spécifiques dans les pôles de développement économiques (Villeneuve-Sud / La Veyre / Châtel-St-

Denis) ; 

� sur le plan environnemental et paysager : préserver du mitage le paysage agricole des coteaux, celui 

des grands espaces des hauts, de la basse plaine du Rhône et de la Veveyse fribourgeoise en 

réaffectant la zone à bâtir excédentaire éloignée des TP et en densifiant près des haltes de chemins 

de fer. 

Démarche  

La Conférence des Syndics, représentant les 10 communes de la Riviera a fait acte de candidature pour 

un projet d'agglomération en décembre 2007 auprès de la Confédération avec un périmètre d'étude 

correspondant au périmètre OFS comprenant 18 communes. 

Une pré-étude visant à élaborer une "phase préliminaire" au véritable projet d'agglo a été réalisée entre 

2008 et 2009. Elle a permis d'établir un diagnostic et de développer une vision territoriale en montrant les 

enjeux majeurs et en proposant les principaux objectifs et domaines de mesures possibles à concrétiser. 
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Le pilotage politique et technique de la pré-étude a été assuré par la Riviera en associant les 

représentants politiques et techniques des municipalités et les représentants techniques des services 

cantonaux et de la Confédération.  

Objectifs  

Les principaux objectifs de la pré-étude ont porté sur :  

� l'identification des problèmes et des enjeux ; 

� la définition d'un scénario d'évolution  (population et emplois) et d'un concept de développement de 

l'agglomération ; 

� l'esquisse d'un programme général de mesures et des principaux projets structurants. 

A l'issue de cette première phase, les communes ont été appelées à se déterminer quant à leur volonté 

de poursuivre la réalisation d'un projet d'agglomération et dans quelles conditions. Finalement, 15 

communes se sont engagées début 2010 en partenariat avec le Canton pour poursuivre la démarche. 

Dans la mesure où le projet d'agglomération est accepté par la Confédération, il pourra prétendre aux 

aides fédérales à partir de 2015. 

Mesure  

Le Canton soutient le projet d'agglomération de la Riviera. Il participe au comité de pilotage et aux 

groupes techniques chargés de l'élaboration et de la mise en oeuvre du projet. Le cas échéant, il 

participera au financement du bureau d'agglomération, de certaines études et mesures. 

Principes de mise en œuvre 

En mars 2010, le projet d'agglomération Rivelac a été officiellement mis en place avec une organisation 

ad'hoc :  

� le Comité de pilotage (Copil), présidé par le Canton et réunissant les 15 communes, assure la 

coordination et le pilotage politique du projet ; 

� le bureau technique (BT) coordonne le projet sur le plan administratif et technique ; 

� le groupe technique (GT)  assure le suivi technique du projet. 

Les partenaires entendent déposer auprès de la Confédération le projet d'agglomération Rivelac en 

décembre 2011.

Compétences 

La Confédération 

La Confédération : 

� définit la politique fédérale des agglomérations ;

� adopte les mesures retenues dans le cadre de la politique fédérale ; 

� cofinance certaines mesures retenues ; 

� favorise les échanges d'expériences. 

Le Canton 

Le Canton : 

� contribue activement à la mise en œuvre du projet ; 

� veille, dans le cadre de ses compétences, à la coordination des activités qui ont des incidences sur le 

projet ; 

� participe au Comité de pilotage et au Groupe technique ; 

� assure la coordination de ses différents services et leur participation au projet ; 

� cofinance certaines études.  
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Les communes 

Les communes du périmètre : 

� participent à la réflexion préalable ; 

� contribuent activement à la mise en œuvre du projet ; 

� veillent, dans le cadre de leurs compétences, à la coordination des activités qui ont des incidences sur 

le projet ; 

� participent au Comité de pilotage et au Groupe technique ;  

� assurent la coordination de leurs différents services et leur participation au projet ; 

� participent au financement de l'organisme responsable de la coordination du projet d'agglomération ; 

� cofinancent certaines études. 

Références  

Références à la législation  

Constitution suisse, art.86, al.3 ; Loi fédérale sur le fond d'infrastructure (LFInfr) ; Constitution vaudoise, 

art.157 ; Loi vaudoise sur les communes (LCom), art.128g à 128i. Loi sur l'appui au développement 

économique (LADE). 

Autres références  

Documentation générale, directives, manuel et recommandations : 

Conseil Fédéral, Politique des agglomérations de la Confédération, Berne, 2001 ; ARE, Directive pour 

l'examen et le cofinancement des projets d'agglomération de deuxième génération, 2010 ; ARE, Concept 

pour un développement urbain vers l'intérieur, 2009 ; Conférence tripartite sur les agglomérations (éd.), 

Renforcement de la collaboration dans les agglomérations transcantonales, Berne, mai 2006. 

Etudes régionales 

� Plan directeur régional de la Riviera (PDR), GEA 2002 ; 

� Image directrice pour l'entreprise de transports publics VMCV, 2007 ; 

� Etude territoriale stratégique "Pré-Blanc", 2008 ;

� Projet d'agglomération Riviera – pré-étude urbanisation / transport, MRS, Zurich, Team+, Bulle, 

Feddersen & Klostermann - Zurich, 2009. 

http://www.regionriviera.ch/, http://www.sai-riviera.ch/ 
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Fiche 
URB-FR 

Coordination avec le plan directeur cantonal 
fribourgeois (PDCant) 

Le projet d’agglomération, qui, selon la législation fribourgeoise, devrait suivre la procédure d'un plan régio-
nal dans le canton de Fribourg, fera uniquement l’objet d’un thème du plan directeur cantonal dans la phase 
d'approbation par le canton de Fribourg. En effet, seule une commune fribourgeoise fait partie du périmètre 
du projet d’agglomération. 
La coordination avec le plan directeur régional de la Veveyse en cours d’élaboration sera assurée. Le Projet 
d’agglomération Rivelac est mis en œuvre par le plan d’aménagement local de la commune. 

Enjeux : 
A l'échelle cantonale, la constitution de l'agglomération Rivelac doit être soutenue pour :  
 résoudre les problématiques urbanisation / transports / paysage-environnement; 
 maintenir et renforcer le rôle des centres régionaux, relais entre la région et le centre cantonal. 

Le Canton soutient le projet d'agglomération Rivelac. Il participe au comité de pilotage et aux groupes tech-
niques chargés de l'élaboration et de la mise en œuvre du projet.  
Le Canton ajoute à son plan directeur cantonal un thème  - Agglomération Riviera – Veveyse – Haut-Lac 
(Rivelac) 

Objectifs : 
 Garantir une utilisation mesurée du sol. 
 Développer l’urbanisation a l’intérieur du périmètre compact de l’agglomération. 
 Limiter l’étalement urbain. 
 Développer un système de transports cohérent avec les objectifs d’urbanisation. 
 Promouvoir des modes de transport durables et inciter au report modal vers les transports publics et la 

mobilité douce. 

A) Principes proposés pour le PDCant 

Urbanisation 
Renforcer le rôle de centralité du centre historique et secteur gare de Châtel-St-Denis en développant l'ha-
bitat, l'activité, les commerces, les services et les équipements locaux; en mettant en valeur l'espace public. 
Concentrer le développement des villages de la Veveyse et de Châtel-St-Denis en requalifiant et en densi-
fiant prioritairement à proximité des haltes de chemin de fer et des funiculaires ainsi que le long des axes 
TP bus structurants. 
Préserver les entités paysagères et naturelles en fixant des limites à l'extension des zones à bâtir des 
communes de la campagne et au développement des zones mal desservies par les TP. 

Mobilité 
Garantir une accessibilité de qualité de l'ensemble du territoire de l'agglomération par tous les modes. Favo-
riser une utilisation accrue des transports publics et de la mobilité douce pour parvenir à garantir le niveau 
d'accessibilité nécessaire des centralités/centres au bon fonctionnement de l'agglomération. 
La coordination entre mobilité et aménagement du territoire vise à optimiser les conditions d'une mobilité 
durable en minimisant les distances à parcourir et en localisant "la bonne affectation au bon endroit", grâce 
à une densité et à une mixité suffisantes. Ces principes s'appliquent à l'ensemble de l'agglomération. 
Le PA Rivelac prévoit de développer l'usage du RER au sein de l'agglomération pour des liaisons rapides et 
puissantes, offrant de grandes capacités. Il est planifié de réaménager la gare TPF de Châtel-St-Denis 
(RER fribourgeois) sur un nouveau site à l'Ouest du village et de connecter la ville au RER vaudois par la 
mise en place d'un bus express (RER routier) via autoroute à destination de la gare de Vevey et desservant 
au passage les zones d'activités de Châtel-St-Denis et de La Veyre. 
Le PA Rivelac prévoit de favoriser l'usage du réseau routier hiérarchique supérieur, de préserver de gran-
des poches tranquilles (habitat) des nuisances du trafic et d'adapter les conditions de circulation au 
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contexte urbain. Les réaménagements routiers du réseau cantonal actuel suivent ces principes. 
Indépendamment du PA, l’utilisation du plan cantonal des transports est appliquée dans les communes de 
la Veveyse pour garantir la coordination entre urbanisation et transport. Ainsi, pour être mise en zone, un 
secteur doit garantir un niveau de desserte en TP adéquat. 

Mesures infrastructurelles du PA Rivelac repris dans le PDCant : 
 Aménagement d'une nouvelle gare TPF à Châtel-St-Denis 
 Réaménagement de l'interface TP régionale de Châtel-St-Denis 
 Amélioration prioritaire des liaisons MD entre le centre de Châtel-St-Denis et les zones d'activités avec un 

nouveau franchissement sur la Veveyse 
 Réaménagement de la traversée du centre de Châtel-St-Denis et de l'entrée de ville par la route de Vevey 

(Mesure Valtraloc) 
 Amélioration de l'infrastructure routière par l'aménagement d'un nouveau pont sur la Veveyse depuis le 

Sud du chemin des Artisans, en lien avec le renouvellement urbain du secteur et le réaménagement de la 
traversée centre.) 

B) Principes proposés pour le PDCant 
Périmètre compact de l'agglomération  
Les territoires et sites prioritaires pour l'urbanisation sont : l'agglomération compacte répartie sur 13 com-
munes, le centre cantonal de Vevey-Montreux, les centres régionaux de Villeneuve et de Châtel-St-Denis 
ainsi que 9 secteurs stratégiques d'agglomération. 
Châtel St-Denis représente un secteur stratégique d’agglomération ainsi qu’un centre régional au niveau 
cantonal. 
Le développement des secteurs stratégiques sera concrétisé aux conditions suivantes : 
 un concept intercommunal cohérent ; 
 une très bonne accessibilité par les transports publics et les transports individuels ;  
 une composition urbaine devant s’intégrer aux lieux et aux contextes existants et pouvant affirmer une 

nouvelle centralité, un nouveau pôle d’excellence, un quartier urbain de qualité ; 
 la promotion d'une qualité architecturale et environnementale accrue et d'espaces publics conviviaux ; 
 la requalification des grands axes routiers en voies urbaines avec vitesse adaptée ; 
 la recomposition globale et cohérente du réseau routier au profit des transports publics, des piétons et 

des vélos. 
 la valorisation des valeurs naturelles et paysagères présentes dans le secteur. 

Secteurs stratégiques repris dans le PDCant 
 Châtel-St-Denis : secteur centre-gare et zones d'activités 

Le développement de chaque site stratégique est traité spécifiquement dans le cadre des chantiers de mise 
en œuvre du PA Rivelac, des schémas directeurs ou des documents en faisant office. 
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Fiche URB-
Communes 

Coordination avec les planifications communales 

Le projet d’agglomération définit une conception du développement du territoire et de l'accessibilité 
multimodale que les communes ont validée. Dès l'acceptation du PA Rivelac par la Confédération, les 
communes s'engagent à reprendre la conception du projet d'agglomération dans les révisions de leurs outils 
de planification. 
Enjeux : 
Le PA Rivelac définit dans les grandes lignes l'accessibilité multimodale, les secteurs de développement et 
les secteurs dont le développement doit être mesuré et/ou qualifié. Le PA Rivelac définit également le 
périmètre compact dans lequel le développement est prioritaire conformément au plan directeur cantonal 
vaudois. Cette délimitation traduit la volonté de délimiter un territoire "fonctionnel" qui inclut les secteurs 
déjà construits ou tout au moins légalisés et les zones intermédiaires ou les zones à développer par plan 
spécial répondant aux critères de centralité.  
La densification des territoires inclus dans le périmètre compact de l'agglomération est un objectif qui devra 
se traduire ensuite par l'adaptation des planifications directrices communales (PDCOM, PAL), des plans 
d'affectation (PGA; PPA PAZ) et des règlements de zones (coefficients d'utilisation du sol, règlements de 
construction, règlements du stationnement, etc.) lors de la révision de ces outils. 

Objectifs : 
 Garantir une utilisation mesurée du sol. 
 Développer l’urbanisation à l’intérieur du périmètre compact de l’agglomération. 
 Limiter l’étalement urbain. 
 Développer un système de transports cohérent avec les objectifs d’urbanisation. 
 Promouvoir des modes de transport durables et inciter au report modal vers les transports publics et la 

mobilité douce. 
Coordination : 
 Approfondissements des concepts d'exploitation TIM, TP et MD 
 Approfondissement du concept stationnement 
 Approfondissement du concept urbanisation (via les chantiers des secteurs stratégiques) 
 Approfondissement du concept paysage/environnement (via le chantier paysage/environnement) 

Adaptations des planifications communales 
 Adaptation des PDCom/PAL en intégrant des mesures du projet d'agglomération. 
 Révision des documents de planification communaux (PGA/PAZ, PPA, PQ, PDL) selon les modalités de 

densification définies dans le concept urbanisation et le périmètre compact du projet d'agglomération. 
 Révision des règlements de construction des zones en prenant en compte le dimensionnement de la zone 

à bâtir (cf. mesure A11 du PDCn dans le Canton de Vaud). 
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Chantier 
URB 1 

Vevey : secteur gare-funiculaire 

Constat critique : 
Au Nord des voies CFF, ce se secteur postindustriel 
est en grande partie en l'état de friche alors qu'il 
occupe une situation privilégiée entre la gare de 
Vevey et la halte de Vevey-Funi. 

Objectifs généraux : 
Développer une urbanisation dense et mixte pour 
renforcer le pôle d'habitat-emploi majeur 
d'agglomération proche de la gare. Réaménager la 
gare de Vevey et envisager une halte RER à Vevey-
Funi. Aménager les interfaces et valoriser l'espace 
public. 

Etat de la planification, données de base : 
 PPA Cour-aux-Marchandises, en cours 
 Etude préliminaire et ateliers exploratoires pour la 

revalorisation du secteur gare (Nord et Sud de la 
gare), Ville de Vevey, 2011 

 Plan de mobilité et d'urbanisme intégré, Ville de 
Vevey, 2011 

 
 Etude d'impact OPAM Cour-aux-Marchandises, 

2010 
 Concours de projet Cour-aux-Marchandises, 2009 

Principes d'aménagement : 
Urbanisation : 
 Restructuration et densification urbaine au Nord des voies CFF en respectant les éléments identitaires 

du site 
 Développement et mise en valeur de nouveaux quartiers mixtes (habitat/activité) 
 Aménagement d’un espace public convivial, cohérent et mis en réseau avec les espaces publics de la 

ville 
 Favoriser la qualité urbanistique et architecturale par des procédures de mise en concurrence  

Paysage : 
Elaboration d’un concept paysager global et cohérent pour l’ensemble du secteur, qui rende lisible la 
topographie et le grand paysage, par exemple :  
 Maintien des ouvertures sur le grand paysage : protéger les vues sur le lac, les Alpes et les Préalpes, 

privilégier les belvédères sur le lac 
 Mise en relation des nouveaux aménagements avec les entités et structures paysagères majeures 

existantes et voisines. 
 Prolongation et renforcement de la végétation accompagnant les cours d’eau (Veveyse et ruisseau de la 

Bergère) 
 Liaisons des espaces publics existants et nouveaux afin de créer un vrai réseau d’espaces publics 

intégrant rives, parcs, places, squares, promenades, places de jeux, cimetières, etc. 
 Développement volontaire d’un réseau dense de mobilité douce à travers ces espaces 
 Mise en place d’arborisations structurantes, cohérence des essences et des ambiances 

Mobilité : 
 Réaménagement de la gare de Vevey (GoldenPass et nouveau quai RER) 
 Etude d'opportunité pour l'implantation d'une nouvelle halte RER à Vevey-Funi 
 Aménagement de l'interface principale de la gare de Vevey et de l'interface régionale de Vevey-Funi et 

prise en compte du concept d'exploitation TP (nouveau réseau bus) 
 Assurer la continuité du maillage urbain support des liaisons MD, favoriser les franchissements des voies
 Réaménagement des routes cantonales (route de Corseaux, av. Général-Guisan et route de Châtel-St-

Denis) en priorisant les TP et la MD 
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Affectation, densité : 
 Secteur mixte habitat/activité de forte densité (headquarters, entreprises de haute technologie - 

recherche, administration publique et privée) 
 Potentiel Moulins-de-la-Veveyse (hypothèse) : 800 habitants et 250 emplois 
 Potentiel Cour-aux-Marchandises (hypothèse) : 700 habitants et 300 emplois 
 Potentiel Bosquets (étude préliminaire) : 200 habitants, 300 emplois 
 Potentiel Vevey-Funi : non défini 

Actions / Démarches Délai Acteurs concernés 

Revalorisation de l'entrée Ouest de l'agglomération : 
Corseaux : projet de déplacement de la RC780a, 
valorisation des parcelles autour de la halte de Vevey Funi
Vevey : réaménagement de la RC780a 

 Vevey, Corseaux, Service des 
routes (VD), CFF, VMCV, 
GoldenPass 

Concept de développement du RER vaudois, étude 
d'opportunité de nouvelles haltes ferroviaires 

 Service de la mobilité (VD), 
CFF 

Coordination : 
Lien avec mesures : P10, 11.03, 15.06, 15.07, 15.08, 41.17, 20.06, 21.03, 21.09, 21.11, 21.12, 21.13, 
23.02, 23.03, 30.01, 41.17, 41.18, 41.28, 42.04 
Concept d'exploitation TP 
Concept d'exploitation TIM 
Etude d'opportunité sur le prolongement du RER vaudois et la création de nouvelles haltes RER 
Concept d'exploitation et d'aménagement des axes principaux TIM/TP/MD 
Concept d'exploitation et d'aménagement MD 
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Chantier 
URB 2 

Clarens : secteur gare 

Constat critique : 
Au Sud des voies CFF, ce secteur est en grande 
partie en l'état de friche alors qu'il occupe une situa-
tion privilégiée à côté de la gare de Clarens et de 
l'un des quartiers les plus dense de la ville des del-
tas. 

Objectifs généraux : 
Développer une urbanisation dense et mixte pour 
renforcer le pôle d'habitat-emploi majeur d'agglomé-
ration proche de la gare. 

Etat de la planification, données de base : 
 Schéma directeur d'aménagement, 1993 

schéma sectoriel Clarens gare – plan directeur 
communal 

 
 Révision du plan général d'affectation 2007 

Principes d'aménagement : 
Urbanisation : 
 Densification et reconversion urbaine de part et d'autre des voies CFF. 
 Mise en valeur du quartier par un développement mixte (habitat/activité) 
 Favoriser la qualité architecturale des nouveaux bâtiments par des procédures de mise en concurrence 

et l'application du processus participatif 
 Aménagement d’un espace public convivial, cohérent et travaillé avec la population 

Paysage : 
Elaboration d’un concept paysager global et cohérent pour l’ensemble du secteur, qui rende lisible la topo-
graphie et le grand paysage, par exemple :  
 Maintien des ouvertures sur le grand paysage : protéger les vues sur le lac, les Alpes et les Préalpes, 

privilégier les belvédères sur le lac 
 Mise en relation des nouveaux aménagements avec les entités et structures paysagères majeures exis-

tantes et voisines. 
 Prolongation et renforcement de la végétation accompagnant les cours d’eau (Baye de Clarens) 
 Liaisons des espaces publics existants et nouveaux afin de créer un vrai réseau d’espaces publics inté-

grant rives, parcs, places, squares, promenades, places de jeux, cimetières, etc. 
 Développement volontaire d’un réseau dense de mobilité douce à travers ces espaces 
 Mise en place d’arborisations structurantes, cohérence des essences et des ambiances (lumières) 
 Mise en valeur du patrimoine bâti du château des Crêtes en dégageant et en maintenant non bâti son 

parc et ses vignes. 
Mobilité : 
 Aménagement de l'interface régionale de la gare de Clarens 
 Assurer la continuité du maillage urbain support des liaisons MD 
 Réaménagement de la route cantonale (rue Gambetta) en priorisant les TP et la MD 

Affectation, densité : 
 Secteur mixte habitat/activité de forte densité (headquarters, entreprises de haute technologie - recher-

che, administration publique et privée, EMS) 
 Potentiel Nord et Sud des voies, selon révision du PGA zone urbaine : 250 hab.-empl. pour 2 ha 

(hypothèse : 100 habitants et 150 emplois) 
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Actions / Démarches Délai Acteurs concernés 

Réouverture de la salle d'attente, sécurisation du passage 
sous-voies ; réhabilitation et optimisation des volumes 
post-industriels existants ; anticipation de la réhabilitation 
des parcelles communales en compatibilité avec le collège 
de Clarens. 

2015-2016 CFF, Commune de Montreux, 
propriétaires privés 

Coordinations avec les CFF; mise en valeur de l'utilisation 
des parcelles communales ; cohérence de l'urbanisation et 
des aménagements entre l'amont et l'aval des voies CFF – 
concept d'ensemble ; transversalité et perméabilité du site. 

2015-2016 CFF, Commune de Montreux, 
propriétaires privés 

Coordination : 
Lien avec mesures : 15.04, 41.22 
Concept d'exploitation TP 
Concept d'exploitation TIM 
Concept d'exploitation et d'aménagement des axes principaux TIM/TP/MD 
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Chantier 
URB 3 

Montreux : secteur gare-centre 

Constat critique : 
Entre l'av. de la Gare et l'av. des Alpes se trouvent 
quelques parcelles postindustrielles et la plate-forme 
ferroviaire pouvant être réaffectées et construites en 
respectant les qualités urbanistiques du lieu 

Objectifs généraux : 
Développer une urbanisation dense et mixte pour 
renforcer le pôle d'habitat-emploi majeur d'agglomé-
ration proche de la gare. Valoriser la position straté-
gique, aménager l'interface multimodale et valoriser 
l'espace public. 

Etat de la planification, données de base : 
 Pré-étude réaménagement de la plateforme de la 

Gare de Montreux - 2011 

 
 Diagnostic place de la Gare et av. des Alpes - 

2008 
Principes d'aménagement : 
Urbanisation : 
 Réhabilitation des volumes post-industriels et création de nouvelles surfaces au centre de Montreux, 

stratégiquement situées par rapport aux contextes économique, social et de mobilité. 
 Combler la césure physique constituée par la plateforme ferroviaire en prolongeant l'urbanisation com-

posée de strates successives propres à Montreux 
 Développement de programmes mixtes (habitat/activité/administration publique et privée) 
 Aménagement d’un espace public et d'une interface multimodale conviviaux, sécurisés et cohérents  
 Favoriser la qualité urbanistique et architecturale par une réflexion globale et des procédures de mise en 

concurrence 
Paysage : 
Elaboration d’un concept paysager global et cohérent pour l’ensemble du secteur, qui rende lisible la topo-
graphie et le grand paysage, par exemple :  
 Maintien des ouvertures sur le grand paysage amont et aval : protéger les vues sur le lac, les Alpes et 

les Préalpes, les hauts de Montreux, privilégier les belvédères sur le lac 
 Mise en relation des nouveaux aménagements avec les entités et structures paysagères majeures exis-

tantes et voisines. 
 Liaisons des espaces publics existants et nouveaux afin de créer un vrai réseau d’espaces publics inté-

grant rives, parcs, places, squares, promenades, places de jeux, cimetières, etc. 
 Développement volontaire d’un réseau dense et continu de mobilité douce à travers ces espaces 
 Mise en place d’arborisations structurantes, cohérence des essences et des ambiances (lumières) 
 Mise en valeur du patrimoine bâti (hôtels, etc.) notamment en cherchant à dégager les constructions im-

portantes en situation de belvédère 
Mobilité : 
 Aménagement de l'interface principale de la gare de Montreux et prise en compte du concept d'exploita-

tion TP (nouveau réseau bus) 
 Assurer la continuité du maillage urbain support des liaisons MD 

Affectation, densité : 
 Secteur mixte habitat/activité de forte densité (headquarters, entreprises de haute technologie - recher-

che, administration publique et privée, équipement culturel) 
 Potentiel plateforme ferroviaire : 500 hab.-empl./ha (hypothèse : +200 hab, + 300 emp) 
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Actions / Démarches Délai Acteurs concernés 

Finalisation et vérification du concept d'aménagement de la 
pré-étude ; élaboration du document d'affectation sur la 
base d'un concours d'urbanisme ou de la pré-étude ; anti-
cipation de la localisation de l'urbanisation dans les centres 
couplées à une interface de transports multimodale ; ré-
aménagement de la place de la Gare sur la base du dia-
gnostic effectué en 2008, en coordination avec le réamé-
nagement de la plate-forme ferroviaire. 

  

Coordination avec le GoldenPass, l'OFT, les CFF et les 
services cantonaux 

  

Coordination : 
Lien avec mesures : 15.03, 41.05 
Concept d'exploitation TP 
Concept d'exploitation TIM 
Concept d'exploitation et d'aménagement des axes principaux TIM/TP/MD 
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Chantier 
URB 4 

Villeneuve : secteur gare 

Constat critique : 
Plusieurs parcelles directement attenantes à la gare, 
profitant donc d'une situation privilégiée sont 
aujourd'hui encore libres de construction. 

Objectifs généraux : 
Développer une urbanisation dense et mixte pour 
renforcer le pôle d'habitat-emploi majeur 
d'agglomération proche de la gare. Aménager 
l'interface et valoriser l'espace public. 

Etat de la planification, données de base : 
 PDL Villeneuve, 2011 

 

Principes d'aménagement : 
Urbanisation : 
 Urbanisation des terrains libres autour de la gare de Villeneuve 
 Développement d’un quartier mixte (habitat/activité) 
 Aménagement d’un espace public convivial, cohérent et mis en réseau avec les espaces publics de la 

ville 
 Favoriser la qualité urbanistique et architecturale par des procédures de mise en concurrence 

Paysage : 
Elaboration d’un concept paysager global et cohérent pour l’ensemble du secteur, qui rende lisible la 
topographie et le grand paysage, par exemple :  
 Maintien des ouvertures sur le grand paysage : protéger les vues sur le lac, les Alpes et les Préalpes, 

privilégier les belvédères sur le lac 
 Mise en relation des nouveaux aménagements avec les entités et structures paysagères majeures 

existantes et voisines. 
 Liaisons des espaces publics existants et nouveaux afin de créer un vrai réseau d’espaces publics 

intégrant rives, parcs, places, squares, promenades, places de jeux, cimetières, etc. et reliant 
notamment la rive au coteau viticole. 

 Développement volontaire d’un réseau dense de mobilité douce à travers ces espaces 
 Mise en place d’arborisations structurantes, cohérence des essences et des ambiances 
 Mise en valeur du patrimoine bâti de l’église Saint-Paul notamment (repère visuel pour la gare)  

Mobilité : 
 Aménagement de l'interface régionale de la gare de Villeneuve et prise en compte du concept 

d'exploitation TP (nouveau réseau bus) 
 Assurer la continuité du maillage urbain support des liaisons MD, favoriser les franchissements des voies

Affectation, densité : 
 Secteur mixte habitat/activité de moyenne à forte densité (headquarters, entreprises de haute 

technologie – recherche, administration publique et privée) 
 Potentiel PDL (SBP et affectations donnés) : 400 habitants et 500 emplois 

Actions / Démarches Délai Acteurs concernés 

PDL en cours d'approbation 2011 Commune, Canton, CFF, 
VMCV 

   
   
Coordination : 
Lien avec mesures : 13.01, 15.09, 41.10 
Concept d'exploitation TP 
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Chantier 
URB 5 

Fontanivent Chernex : 
secteur nouvelle halte GoldenPass 

Constat critique : 
De nouvelles mises en zone à bâtir sont effectuées 
sur le plateau de Fontanivent attenantes à la voie 
ferrée GoldenPass en compensation à d'autres 
zones mal accessibles déclassées. Il manque 
cependant une halte. 

Objectifs généraux : 
Développer une urbanisation relativement dense, 
mixte orientée habitat autour d'une nouvelle halte 
GoldenPass. Densifier au sein du périmètre 
compact les villages des coteaux. 

Etat de la planification, données de base : 
 Avant-projet nouvelle halte GoldenPass, en cours 

 

Principes d'aménagement : 
Urbanisation : 
 Développement d’un quartier mixte (habitat/activité) orienté vers de l’habitat au Nord de la future halte 

ferroviaire 
 Aménagement d’un espace public convivial et cohérent 
 Favoriser la qualité urbanistique et architecturale par des procédures de mise en concurrence 

Paysage : 
Elaboration d’un concept paysager global et cohérent pour l’ensemble du secteur, qui rende lisible la 
topographie et le grand paysage, par exemple :  
 Maintien des ouvertures sur le grand paysage : protéger les vues sur le lac, les Alpes et les Préalpes, 

privilégier les belvédères sur le lac 
 Mise en relation des nouveaux aménagements avec les entités et structures paysagères majeures 

existantes et voisines. 
 Prolongation et renforcement de la végétation accompagnant les cours d’eau (affluent de la Baye de 

Clarens) 
 Liaisons des espaces publics existants et nouveaux afin de créer un vrai réseau d’espaces publics 

intégrant rives, parcs, places, squares, promenades, places de jeux, cimetières, etc. et reliant 
notamment le parc de la Riviera en aval aux montagnes en amont. 

 Développement volontaire d’un réseau dense de mobilité douce à travers ces espaces 
 Mise en place d’arborisations structurantes, cohérence des essences et des ambiances 

Mobilité : 
 Création d'une nouvelle halte GoldenPass et aménagement des cheminements d'accès 
 Renforcement du maillage TP avec le prolongement de la ligne de bus Montreux - Les Taux jusqu'au 

village de Chernex 
 Assurer la continuité du maillage urbain support des liaisons MD 
 Aménagement des accès TIM au secteur depuis le réseau supérieur 

Affectation, densité : 
 Secteur mixte habitat/activité orientée habitat de moyenne densité 
 Potentiel nouvelle halte (hypothèse) : 500 habitants, 100 emplois 
 Potentiel Chernex (hypothèse) : 200 habitants, 50 emplois 

Actions / Démarches Délai Acteurs concernés 

À planifier   
   
Coordination : 
Lien avec mesures 11.02 et 13.02 
Concept d'exploitation TP 
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Chantier 
URB 6 

Châtel-St-Denis : secteur gare et zones d'activités 

Constat critique : 
La gare de Châtel-St-Denis doit être déplacée vers 
l'Ouest de la ville. Cette opération va libérer une 
surface stratégique en plein centre. 
Les réserves de zones d'activités de la commune 
sont encore importantes et stratégiques pour 
l'ensemble de l'agglomération. 

Objectifs généraux : 
Développer une urbanisation dense et mixte pour 
renforcer le pôle d'habitat-emploi au centre sur les 
futures friches et proche de la nouvelle gare. 
Développer les zones d'activités de la commune en 
favorisant une certaine mixité et en synergie avec 
les secteurs vaudois et notamment La Veyre-Fenil. 

Etat de la planification, données de base : 
 Etude TPF déplacement gare, 2011 

 

Principes d'aménagement : 
Urbanisation : 
 Requalification et urbanisation des surfaces libérées par le chemin de fer en plein centre  
 Développement d’un nouveau quartier mixte (habitat/activité) vers la nouvelle gare 
 Favoriser la qualité urbanistique et architecturale de ces deux nouveaux quartiers par des procédures de 

mise en concurrence 
 Aménagement des espaces publics en continuité avec ceux de la localité  
 Urbanisation des zones d'activités en optimisant l'usage du sol 

Paysage : 
Elaboration d’un concept paysager global et cohérent pour l’ensemble du secteur, qui rende lisible la 
topographie et le grand paysage, par exemple :  
 Maintien des ouvertures sur le grand paysage : protéger les vues sur les montagnes 
 Mise en relation des nouveaux aménagements avec les entités et structures paysagères majeures 

existantes et voisines. 
 Prolongation et renforcement de la végétation accompagnant les cours d’eau (Veveyse, Tatrel, ruisseau 

de Pr. Grenuj et ruisseau de la Gurla) 
 Liaisons des espaces publics existants et nouveaux afin de créer un vrai réseau d’espaces publics 

intégrant parcs, places, squares, promenades, places de jeux, cimetières, etc. et reliant notamment les 
deux côtés de la vallée. 

 Développement volontaire d’un réseau dense de mobilité douce à travers ces espaces 
 Mise en place d’arborisations structurantes, cohérence des essences et des ambiances 
 Mise en valeur de la colline de Pra de Plan, espace de grande valeur écologique avec un potentiel 

important d’espace vert public alentour 
Mobilité : 
 Aménagement de la nouvelle gare de Châtel-St-Denis et de l'interface régionale 
 Mise en place d'une nouvelle liaison TP (RER routier) via autoroute Châtel-St-Denis-gare – zones 

d'activités de Châtel – Zones d'activités de La Veyre – Vevey-gare) 
 Assurer la continuité du maillage urbain support des liaisons MD 
 Réaménagement des routes cantonales en traversée du centre (routes de Vevey et de Coula, av. de la 

Gare) en priorisant les TP et la MD 
Affectation, densité : 
 Centre-Gare : Secteur mixte habitat/activité de moyenne-forte densité (administration publique et privée)

Potentiel (hypothèse) : 200 habitants, 100 emplois 
 Zones d'activités : zones prioritairement vouées à l'emploi (haute technologie – production, 

administration privée et évent. artisanat avec grandes unités et commerces lourds) 
Potentiel (hypothèse) : 500 habitants, 1'900 emplois 
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Actions / Démarches Délai Acteurs concernés 

À planifier   
Mandat d'étude parallèle sur le déplacement de la gare et 
le projet de développement du secteur centre-gare 

2012 Commune, TPF 

   
Coordination : 
Lien avec mesures : toutes mesures à Châtel-St-Denis 
Concept d'exploitation TP 
Concept d'exploitation TIM 
Concept d'exploitation et d'aménagement des axes principaux TIM/TP/MD 
Concept d'exploitation et d'aménagement MD 
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Chantier 
URB 7 

La Veyre et Fenil : zones d'activités et entre-deux 
paysager 

Constat critique : 
Les zones d'activités existantes de La Veyre et de 
Fenil ainsi que la future zone d'activités des 
Toveyres doivent s'étendre à l'avenir dans un 
contexte de haute valeur paysagère. Ces zones ne 
sont pas desservies par les TP. 

Objectifs généraux : 
Développer qualitativement ces zones d'activités en 
synergie avec les zones de Châtel-St-Denis. 
Urbaniser parcimonieusement les nouvelles zones 
en préservant au maximum l’espace vert ouvert de 
l’entre-deux paysager.  
Aménager l’entre-deux paysager 
Desservir ces zones avec des TP structurants. 

Etat de la planification, données de base : 
 PPA Fenil (Développement de Merck Serono) 

 

Principes d'aménagement : 
Urbanisation : 
 Densification des zones de La Veyre sises au Nord de l'autoroute avec un soin paysager particulier  
 Implantation de quelques objets architecturaux de qualité et de moindre emprise dans l'extension de la 

zone de Fenil et des Toveyres  
 Développement de la Veyre Derrey et de Pré-Blanc à l’image d’un parc d’activités de qualité inséré 

délicatement dans un grand espace vert, c-à-d en développant des activités ou des équipements à 
caractère exceptionnel qui respectent le cadre paysager particulier 

 Aménagement d’espaces de loisirs, d’espaces publics dans la continuité de l'entre-deux paysager 
 Favoriser la qualité architecturale et l’insertion paysagère des extensions par des procédures de mise en 

concurrence 
Paysage : 
 Fenil et Toveyres : préservation et renforcement de la végétation accompagnant la Veveyse 
 Fenil et Toveyres : concentration du bâti sur des bandes longeant les courbes de niveaux, la voirie et les 

cordons boisés. Traitement avec soin : organisation par séquences sensibles à la topographie très 
particulière du site. Respect des continuités biologiques 

 Veyre Derrey et Pré-Blanc : élaboration d’un concept paysager global afin de rendre lisible la 
topographie et le grand paysage (larges dégagements sur le lac, les Alpes et les coteaux, arborisations 
structurantes, importants espaces libres accessibles au public, emprise limitée des voiries et du 
stationnement en surface, limitation du cloisonnement physique par clôtures ou haies, continuités des 
cheminements publics à travers la zone, etc.) 

 Protection des qualités naturelles et paysagères de l’entre-deux paysager : maintien de grands espaces 
ouverts qui permettent un dégagement sur le grand paysage (lac, Alpes, coteaux) et sur l’intérieur du 
l’espace vert (grands domaines, vignes, alignements d’arbres, patrimoine bâti, etc.) 

 Mise en relation des nouveaux aménagements avec les entités et structures paysagères majeures 
existantes et voisines (arborisations structurantes et continues, cohérence des essences et des 
ambiances, etc.) 

 Création d’espaces publics ouverts dans l’entre-deux paysager, afin de créer un réseau d’espaces 
publics intégrant parcs, places, squares, promenades, places de jeux, cimetières, etc. et reliant les côtés 
aval et amont du parc. 

 Développement volontaire d’un réseau dense de mobilité douce à travers ces espaces 
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Mobilité : 
 Mise en place d'une nouvelle liaison TP (RER routier) via autoroute Châtel-St-Denis-gare – zones 

d'activités de Châtel – Zones d'activités de La Veyre – Vevey-gare) 
 Mise en place d'une desserte directe des zones par une liaison TP structurante reliant directement 

Vevey-gare – Toveyres – La Veyre – Fenil 
 Mise en place de la liaison MD d'agglomération de l’entre-deux paysager entre Veyre d'Errey – La Veyre 

– Pré-Blanc – halte Hauteville – Hauteville – La Crause 
 Réaménagement avec traitement paysager de la route du Rio Gredon  

Affectation, densité : 
 Fenil : Secteur paysager orienté activités faible à moyenne densité (par rapport à l'ensemble du sect.) 

(Haute technologie – recherche et évent. artisanat, administration privée/publique de faible importance) 
Potentiel (hypothèse) : 500 emplois 

 Toveyres : Sect. paysager orienté activités faible à moyenne densité (par rapport à l'ensemble du sect.) 
(artisanat) 
Potentiel (hypothèse) : 200 emplois 

 Verre d'Errey et Pré-Blanc : parc d'activités intégrés dans le paysage (haute technologie – recherche, 
clinique et évent. administration privée/publique) 
Potentiel (hypothèse) : 200 habitants, 2'500 emplois 

Actions / Démarches Délai Acteurs concernés 

À planifier. Première étude envisagée en 2012  Communes, Canton (SDT; 
GOP, SM), Promove 

   
   
Coordination : 
Lien avec mesures : 20.09, 21.04, 21.05, 21.07, 21.08, 21.14, 22.04, 22.05, 41.19 
Concept d'exploitation TP 
Concept d'exploitation TIM 
Concept d'exploitation et d'aménagement des axes principaux TIM/TP/MD 
Concept d'exploitation et d'aménagement MD 
Chantier paysage 
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Chantier 
URB 8 

Haut-Lac : PPA des Fourches, Rennaz et hôpital Ri-
viera-Chablais, zone industrielle de Villeneuve ac-
tuelle, Sud de Villeneuve 

Constat critique : 
Les planifications actuellement en cours (PPA des 
Fourches, construction du nouvel hôpital Riviera-
Chablais, Rennaz Demain, densification de la zone 
industrielle de Villeneuve) sont sectorielles. Elles 
prennent en compte les contraintes locales mais ne 
répondent pas à un concept de développement co-
hérent, global et coordonné. Les nouvelles infras-
tructures de transport à aménager ne peuvent au-
jourd'hui pas prétendre à une efficacité optimale, 
étant donné le caractère extensif et peu dense des 
extensions urbaines prévues. 

Objectifs généraux : 
Etudier les potentiels d'améliorations de la planifica-
tion actuelle de façon commune et en adéquation 
avec le concept urbain développé dans le PA Rive-
lac. Développer l'emploi dans une certaine mixité 
avec du logement et une qualité urbaine. Viser une 
meilleure coordination urbanisation/transports et 
ainsi une meilleure efficacité des nouvelles infras-
tructures. 
Toujours dans la vision de développement globale, 
étudier la possibilité  de restructurer la zone 
d’activité et commerciale et d'étendre l'urbanisation 
au Sud de Villeneuve en prenant en compte les 
contraintes environnementales. Etudier l'opportunité 
d'implanter une nouvelle halte RER. 

Etat de la planification, données de base : 
 Jonction de Villeneuve, aménagements des carre-

fours sur la RC780, 2011 
 Rennaz Demain, 2009 

 
 PPA Les Fourches, 2000 
 PPA Les Fourches et aménagement RC780, 2008 

Principes d'aménagement : 
Urbanisation : 
 Développement et structuration de l'urbanisation de l'ensemble du secteur selon une image directrice 

globale (structuration nouvelle sur une nouvelle halte ferroviaire et un nouvel axe fort sur rue des Rem-
parts) 

 Densification et reconversion progressive de la zone industrielle et commerciale de Villeneuve 
 Préservation de terrains disponibles pour les affectations stratégiques souhaitées 
 Densification en coordination avec la capacité des infrastructures de transports (avec ou sans nouvelle 

halte ferroviaire) 
 Développement de quartiers mixtes (habitat/activité) dans le prolongement de la ville des deltas (ZI de 

Villeneuve, PPA des Fourches entre RC780a et voies CFF, Rennaz) 
 Favoriser la qualité urbanistique et architecturale de ces nouveaux quartiers par des procédures de mise 

en concurrence 
 Aménagement et structuration de l'espace public, support des liaisons MD 
 Etude de l'opportunité du développement du Sud de la zone industrielle de Villeneuve (Confrérie, Jaque-

tan) selon faisabilité d'une nouvelle halte ferroviaire, contraintes environnementales, etc. 
Paysage et nature : 
 Prise en compte des dangers naturels et des zones d'assolement dans l'étude des zones potentiellement 

urbanisables 
 Protection des qualités naturelles et paysagères de la réserve des Grangettes et de ses abords. Concen-

tration du bâti en pied de coteau en poursuivant autant que possible la logique de la ville des deltas. 
 Protection des qualités naturelles et paysagères de la plaine du Rhône: maintien du paysage ouvert et 

agricole (la plaine comme le Léman !). Qualifier les limites entre bâti et zone agricole. 
 Elaboration d’un concept paysager global qui rende lisible la topographie et le grand paysage (arborisa-

tions structurantes, cohérence des essences et des ambiances, espaces libres, etc.)  
 Préservation et renforcement du réseau de gestion des eaux de pluie à ciel ouvert, à l’image du nouveau 
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canal en cours de projet entre le village de Rennaz et les Grangettes, en limite d’urbanisation.  
 Mise en relation des nouveaux aménagements avec les entités et structures paysagères majeures exis-

tantes et voisines. 
 Intégration du corridor à faune d’importance nationale reliant montagnes et réserve des Grangettes 
 Liaisons des espaces publics existants et nouveaux afin de créer un vrai réseau d’espaces publics inté-

grant parcs, places, squares, promenades, places de jeux, cimetières, etc. et reliant notamment le lac à 
la plaine agricole en passant par les Grangettes. 

 Développement volontaire d’un réseau dense de mobilité douce à travers ces espaces 
 Mise en valeur du patrimoine bâti et culturel du village traditionnel de Rennaz et son château  

Mobilité : 
 Etude de l'opportunité d'une nouvelle halte ferroviaire au Sud de Villeneuve 
 Etude du prolongement de l'axe fort trolleybus par la rue des Remparts 
 Desserte TP de la zone industrielle de Villeneuve 
 Assurer la continuité du maillage urbain support des liaisons MD 
 Réaménagement de la route cantonale (RC780a route du Simplon) en priorisant les TP et la MD 
 Aménagement d'un nouvel accès Sud à la zone industrielle de Villeneuve 

Affectation, densité : 
 ZI Villeneuve : Secteur d'activités et mixte (logements/activités) de moyenne-forte densité (industries 

traditionnelles, entreprises de haute technologie – production, administration privée, services aux entre-
prises et évent. artisanat) 
Potentiel : non défini 

 PPA Les Fourches : Secteur d'activités et mixte (logements/activités) de moyenne densité (industries 
traditionnelles, entreprises de haute technologie – production, administration privée, services aux entre-
prises et évent. artisanat) 
Potentiel : 1'200 habitants, 1'600 emplois 

 Hôpital Riviera-Chablais et Rennaz demain : Secteur d'activités et mixte de moyenne densité (hôpital, 
services aux entreprise) 
Potentiel : 450 habitants, 1'400 emplois 

 Sud de la ZI de Villeneuve : Secteur d'activités de moyenne densité (industries traditionnelles, entrepri-
ses de haute technologie – production et évent. artisanat, stockage) 
Potentiel : non défini 

Actions / Démarches Délai Acteurs concernés 

Etude de requalification et densification de l'Est des voies 
ferrées dans la vision du projet d'agglomération 

 Villeneuve 

Etude de restructuration et de densification du développe-
ment de l'Ouest des voies ferrées (densifications). Vérifica-
tion nécessaire avec les capacités de l'infrastructure de 
transports (notamment routière). 

 Villeneuve, Noville, Rennaz, 
Syndicat des Fourches 

Concept de développement du RER vaudois, étude d'op-
portunité de nouvelles haltes ferroviaires 

 Service de la mobilité (VD), 
CFF 

Coordination : 
Lien avec mesures : 13.01, 20.10, 20.11, 20.12, 21.15, 21.17, 21.18, 21.19, 40.03, 41.13, 41.16, 41.25 
Etude d'opportunité sur le prolongement du RER vaudois et la création de nouvelles haltes RER 
Concept d'exploitation TP 
Concept d'exploitation TIM 
Concept d'exploitation et d'aménagement des axes principaux TIM/TP/MD 
Concept d'exploitation et d'aménagement MD 
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Chantier 
URB 9 

Roche : ancienne cimenterie et secteur gare 

Constat critique : 
La commune de Roche souhaite requalifier et redé-
velopper le site de l'ancienne cimenterie pour de la 
haute technologie. Aujourd'hui ce projet n'est pas 
encore coordonné avec une accessibilité TP. Une 
halte ferroviaire existe mais n'est plus desservie 
(sauf exceptions) et borde une grande partie de 
terrains libres en zone intermédiaire. 

Objectifs généraux : 
Etudier l'opportunité de développer l'activité et une 
certaine mixité à Roche en synergie avec les autres 
secteurs stratégiques de l'agglomération. Y déve-
lopper l'activité la plus adaptée et en adéquation 
avec les concepts Urbanisation et Paysage/Nature. 
Etudier l'opportunité d'urbaniser en intégration 
paysagère une partie des terrains en zone intermé-
diaire connectés à la halte ferroviaire si cette der-
nière peut à nouveau être desservie. 

Etat de la planification, données de base : 
Cahier des charges pour une étude de définition du site 
Principes d'aménagement : 
Urbanisation : 
 Développement prioritaire de l'urbanisation à proximité de la halte ferroviaire, mais à condition que celle-

ci puisse être à nouveau desservie et en veillant à respecter les valeurs paysagères (continuité de la 
grande plaine agricole) et l'intégration dans le site  

 Privilégier l'ancienne cimenterie faiblement desservie des TP pour l'activité extensive et moins fortement 
génératrice d'emplois 

 Etudier l’ensemble du site par une procédure de mise en concurrence pour favoriser la qualité urbanisti-
que, architecturale et paysagère 

Paysage et nature : 
 Prise en compte des dangers naturels et des zones d'assolement dans l'étude des zones potentiellement 

urbanisables 
 Protection des qualités naturelles et paysagères de la plaine du Rhône: maintien du paysage ouvert et 

agricole (la plaine comme le Léman !). Concentration du bâti en pied de coteau en poursuivant autant 
que possible la logique de la ville des deltas. Qualifier les limites entre bâti et zone agricole.  

 Maintien de l’espace ouvert agricole sur les terrains de Mottex afin de conserver les implantations distinc-
tes de Villeneuve-Rennaz et de Roche. 

 Elaboration d’un concept paysager global qui rende lisible la topographie et le grand paysage (arborisa-
tions structurantes, cohérence des essences et des ambiances, espaces libres, etc.)  

 Mise en relation des nouveaux aménagements avec les entités et structures paysagères majeures exis-
tantes et voisines. 

 Liaisons des espaces publics existants et nouveaux afin de créer un vrai réseau d’espaces publics inté-
grant parcs, places, squares, promenades, places de jeux, cimetières, etc.  

 Développement volontaire d’un réseau dense de mobilité douce à travers ces espaces 
 Mise en valeur du patrimoine bâti et culturel du village traditionnel de Roche  

Mobilité : 
 Etude de l'opportunité du prolongement du RER en direction d'Aigle et d'une nouvelle desserte de la 

halte ferroviaire de Roche 
 Assurer la continuité du maillage urbain support des liaisons MD notamment entre la halte ferroviaire et 

le village 
 Réaménagement de la route cantonale (RC780a route du Simplon) en priorisant les TP et la MD 

Affectation, densité : 
 Ancienne Cimenterie : Secteur d'activités extensives (stockage, construction) 

Potentiel : > 1'000 emp. si haute technologie (hypothèse), <100 emp. si activité extensive (hypothèse) 
 Secteur gare : Secteur d'activités et mixte (construction, artisanat) 

Potentiel (hypothèses) : 300 habitants, 400 emplois 
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Actions / Démarches Délai Acteurs concernés 

Etude de définition du site de Roche comme secteur stra-
tégique 

2012 Commune de Roche, Canton 
de Vaud (GOP), Aige Région 

Suite à planifier   
Coordination : 
Lien avec mesures : 20.07, 41.12, 41.26, 42.02 
Etude d'opportunité sur le prolongement du RER vaudois et la création de nouvelles haltes RER 
Concept d'exploitation TP 
Concept d'exploitation TIM 
Concept d'exploitation et d'aménagement des axes principaux TIM/TP/MD 
Concept d'exploitation et d'aménagement MD 
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Chantier  
PAYSAGE 
ENVIRONNEMMENT

Préservation et mise en valeur des 
qualités paysagères et naturelles de 
l’agglomération 

Constat critique : 
Le paysage et la nature de l’agglomération Rivelac 
sont un atout majeur pour la région, or les grands 
espaces paysagers et naturels qui subsistent sont 
fragiles, car fragmentés par l’extension 
insuffisamment maîtrisée du bâti. Leurs limites sont 
soumises à une forte pression urbaine et leur avenir 
est donc en péril. 

Objectifs généraux : 
Préserver et mettre en valeur les qualités 
paysagères et naturelles de l’agglomération. 
Respecter l’espace ouvert et les caractéristiques de 
chaque entité. 
Définir un projet nature et paysage à coordonner 
avec les études en cours et à venir de toutes les 
collectivités, fixant les règles qui permettent 
d’assurer les continuités paysagères, biologiques, 
piétonnes et visuelles définies dans le concept 
nature/paysage. 

Etat de la planification, données de base : 
 Etat des lieux et concept Nature/Paysage du 

présent document, 2011 

 

Principes : 
Réaliser un diagnostic approfondi de chaque entité paysagère et naturelle afin de vérifier, préciser et 
valider les limites définies dans le concept nature/paysage. 
Mandater des études sectorielles afin de définir des mesures précises pour les différentes entités 
identifiées au sein de l'agglomération (cf. carte du concept Nature / paysage). Les réflexions qui devront 
être menées sont notamment les suivantes : 

 
Grandes entités agricoles 
 Modification des documents directeurs afin de garantir la non constructibilité de l’entité agricole. 
 Elaboration d’un projet agricole d’agglomération qui confirme l’activité de production de biens 

agricoles de qualité et la fonction sociale de l’espace rural. Par exemple, encourager des projets de 
diversification de l’agriculture et de consommation locale de saison (agriculture de proximité, vente 
directe de produits locaux, etc.) 

 Lancement d'une démarche visant à la mise en œuvre de plusieurs projets de réseaux écologiques selon 
l'OQE, notamment dans les secteurs les plus riches (réserve des Grangettes, coteaux) pour mettre en 
valeur et renforcer la valeur paysagère et naturelle des espaces agricoles. 
 

Entre-deux paysager 
 Définition et approbation de l’existence et du périmètre de l’entre-deux paysager et modification des 

documents directeurs afin de garantir sa non constructibilité, à l’exception des zones d’activités de la 
Veyre Derrey, de Pré-Blanc et des Toveyres (voir fiche de chantier urbanisation URB 7). Préciser son 
statut dans les documents directeurs. 

 Elaboration d’un projet pour l’entre-deux paysager (grand espace multifonctionnel et de rencontre de 
l’agglo), qui réalise un diagnostic détaillé des valeurs naturelles et paysagères actuelles, qui définisse 
des objectifs, puis qui étudie notamment l’implantation d’activités publiques, de loisirs, sportives, etc. en 
relation avec le maintien du paysage ouvert (conservation des dégagements sur le grand paysage) et la 
conservation du patrimoine naturel, culturel et bâti (domaine du château de Huateville d’importance 
nationale, domaine de Jolimont, etc.). Tenir compte de l’importance de l’autoroute traversant ce grand 
espace ouvert en prolongation de Lavaux. 

 Réflexion sur les possibilités de maintien et de renforcement de l’activité agricole et viticole au sein de 
l’entre-deux paysager et sur le développement de projets de plantages, jardins partagés, vente directe, 
auto cueillette, etc. 
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 Elaboration d’un réseau de promenades et autres liaisons de mobilité douce au sein de l’espace vert. 
 Attention particulière à porter sur l’intégration des constructions exceptionnelles, en établissant des 

règles urbanistiques strictes qui tiennent compte du cadre paysager vert ouvert (voir fiche de chantier 
urbanisation URB 7). 

Cours d’eau boisés 
 Reconnaissance des espaces adjacents aux cours d’eau, notamment les cordons boisés, et modification 

des documents directeurs afin de garantir leur non constructibilité. 
 Etablissement d'un programme de remise à ciel ouvert et/ou renaturation de cours d’eau, qui 

définissent un état actuel des cours d'eau de l'agglomération, identifie les secteurs à revitaliser, les 
obstacles à supprimer et définisse des priorités d'investissement pour ces prochaines années. 

 Etablissement d'un plan de gestion forestier pour les cordons boisés des cours d'eau : renforcements 
(plantations) nécessaires, entretien à réaliser,… 

 Définition de principes pour l'intégration de la gestion des eaux à ciel ouvert dans les projets 
d’urbanisation à venir. 

Maillage d’espaces publics (parcs et domaines) 
 Elaboration d’un projet de maillage dense d’espaces publics et d’espaces verts publics/privés à 

l’échelle de l’agglomération, intégrant espaces existants et futurs, reliés par le réseau de mobilité douce. 
 Développement de projets d’extension et/ou de mise en valeur des places, parcs, espaces verts 

publics/privés, promenades, etc. existants au sein de l’urbanisation, en particulier les espaces publics 
des rives du lac et entourant le patrimoine bâti. 

 Projets de requalification d’axes forts de mobilité et de rues en espaces publics de qualité 
 Intégration de nouveaux espaces publics généreux et de qualité dans tous nouveaux projets 

d’urbanisation/densification 
 Organiser une planification à long terme de la gestion et de l’entretien de ces espaces 
 Connexion de ces espaces (existants et nouveaux) aux entités paysagères (entre-deux paysager, lac, 

montagnes, cours d’eau, espace agricole, etc.) au travers d’un réseau dense de mobilité douce dans 
l’ensemble de l’agglomération. 

 Etablissement d'un programme pour la gestion différenciée des surfaces vertes du domaine public 
(entretien visant à favoriser la biodiversité sur une partie des surfaces). 

Zones de transition 
 Modification des documents directeurs afin de garantir la non extension des zones à bâtir se trouvant 

dans les zones de transition. 
 Définition de principes pour l’intégration paysagère des nouvelles constructions des zones à bâtir 

existantes qui respectent l’espace ouvert, la topographie et les caractéristiques du site. 
 Réflexion sur les démarches à entreprendre pour éviter l'abandon progressif de l'entretien de ces 

surfaces par les agriculteurs 

Secteurs paysagers particuliers (montagnes et forêts, nids d'aigles) 
 Définition de règles urbanistiques précises pour l’intégration des nouvelles constructions qui respectent 

l’espace ouvert, la topographie et les caractéristiques du site. 
 Attention particulière à porter sur les projets de restauration/transformation/extension du patrimoine bâti. 

 
Pour l'ensemble du périmètre du projet d'agglomération, il s'agit également d'initier une réflexion 
globale sur la problématique des couloirs et réseaux biologiques : quels sont les couloirs existants 
actuellement ? quelles connexions biologiques faudrait-il développer ? Quels obstacles faudrait-il 
supprimer ? Quelles zones réservoirs doivent être prévues ? 
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Actions / Démarches Délai Acteurs concernés 

Projet agricole d’agglomération 
Projet pour l’entre-deux paysager 
Projet de maillage d’espaces publics 
Programmes de remise à ciel ouvert et/ou renaturation de 
cours d’eau 

 Communes 
Canton 
Acteurs privés et semi-privés 
(CFF, Goldenpass, écoles 
hôtelières, etc.) 

Coordination : 
Lien avec mesures urbanisation et chantiers urbanisation 
Concept d'exploitation et d'aménagement des axes principaux TIM/TP/MD 
Concept d'exploitation et d'aménagement MD 
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